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IV

(Información)

INFORMACIÓN PROCEDENTE DE LAS INSTITUCIONES, ÓRGANOS 
Y ORGANISMOS DE LA UNIÓN EUROPEA

CONSEJO

Notificación a la atención de las personas sujetas a las medidas restrictivas que figuran en la 
Decisión 2014/119/PESC del Consejo, modificada por la Decisión (PESC) 2018/333 del Consejo, 
y en el Reglamento (UE) n.o 208/2014 del Consejo relativos a medidas restrictivas dirigidas contra 

determinadas personas, entidades y organismos habida cuenta de la situación en Ucrania

(2018/C 84/01)

La presente información se pone en conocimiento de las personas que figuran en el anexo de la 
Decisión 2014/119/PESC del Consejo (1), modificada por la Decisión (PESC) 2018/333 del Consejo (2), y en el anexo I 
del Reglamento (UE) n.o 208/2014 del Consejo (3), relativos a medidas restrictivas dirigidas contra determinadas perso­
nas, entidades y organismos habida cuenta de la situación en Ucrania.

El Consejo de la Unión Europea ha decidido que las personas que figuran en los citados anexos deben quedar incluidas 
en las listas de personas y entidades sujetas a las medidas restrictivas establecidas en la Decisión 2014/119/PESC y en el 
Reglamento (UE) n.o 208/2014, relativos a medidas restrictivas dirigidas contra determinadas personas, entidades 
y organismos habida cuenta de la situación en Ucrania. Los motivos que justifican la inclusión de estas personas figuran 
en las correspondientes entradas de los anexos.

Se advierte a las personas afectadas de la posibilidad de presentar a las autoridades competentes de los Estados miem­
bros correspondientes, indicadas en los sitios web que figuran en el anexo II del Reglamento (UE) n.o 208/2014 del 
Consejo, una solicitud para obtener la autorización de utilizar los fondos inmovilizados para necesidades básicas 
o pagos específicos (véase el artículo 4 del Reglamento).

Las personas interesadas podrán presentar al Consejo una solicitud, junto con la documentación probatoria correspon­
diente, para que se reconsidere la decisión de incluirlas en la lista mencionada, antes del 1 de diciembre de 2018, que 
remitirán a la siguiente dirección:

Consejo de la Unión Europea
Secretaría General
DG C 1C
Rue de la Loi/Wetstraat 175
1048 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË

Correo electrónico: sanctions@consilium.europa.eu

Asimismo, se advierte a las personas afectadas de que tienen la posibilidad de recurrir la decisión del Consejo ante el 
Tribunal General de la Unión Europea, conforme a las condiciones establecidas en el artículo 275, párrafo segundo, y en 
el artículo 263, párrafos cuarto y sexto, del Tratado de Funcionamiento de la Unión Europea.

(1) DO L 66 de 6.3.2014, p. 26.
(2) DO L 63 de 6.3.2018, p. 48.
(3) DO L 66 de 6.3.2014, p. 1.
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Notificación a la atención de los interesados a los que se aplican las medidas restrictivas 
contempladas en el Reglamento (UE) n.o 208/2014 del Consejo relativo a medidas restrictivas 
dirigidas contra determinadas personas, entidades y organismos habida cuenta de la situación en 

Ucrania

(2018/C 84/02)

Con arreglo al artículo 12 del Reglamento (CE) n.o 45/2001 del Parlamento Europeo y del Consejo (1), se pone en cono­
cimiento de los interesados la siguiente información:

La base jurídica para esta operación de tratamiento de datos es el Reglamento (UE) n.o 208/2014 del Consejo (2).

El responsable de esta operación de tratamiento de datos es el Consejo de la Unión Europea representado por el Direc­
tor General de la DG C (Asuntos Exteriores, Ampliación y Protección Civil) de la Secretaría General del Consejo y el 
servicio que se ocupa de la operación de tratamiento de datos es la Unidad 1C de la DG C a la que se puede contactar 
en la siguiente dirección:

Consejo de la Unión Europea
Secretaría General
DG C 1C
Rue de la Loi/Wetstraat 175
1048 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË

Correo electrónico: sanctions@consilium.europa.eu

El propósito de la operación de tratamiento de datos es el establecimiento y la actualización de la lista de personas 
sujetas a medidas restrictivas con arreglo al Reglamento (UE) n.o 208/2014 del Consejo.

Los interesados son las personas físicas que cumplen los criterios de inclusión en la lista establecidos en dicho 
Reglamento.

Entre los datos personales recogidos se incluyen los datos necesarios para la identificación correcta de la persona de que 
se trate, la exposición de motivos y cualquier otro dato conexo.

Los datos personales recogidos podrán ser compartidos en caso necesario con el Servicio Europeo de Acción Exterior 
y la Comisión.

Sin perjuicio de las restricciones que figuran en el artículo 20, apartado 1, letras a) y d), del Reglamento (CE) 
n.o 45/2001, las peticiones de acceso, así como las peticiones de rectificación u oposición se atenderán con arreglo a lo 
dispuesto en la sección 5 de la Decisión 2004/644/CE del Consejo (3).

Los datos personales se conservarán durante cinco años a partir del momento en que el interesado haya dejado de 
figurar en la lista de personas sometidas a la inmovilización de activos o en que haya caducado la validez de la medida, 
o mientras dure el proceso judicial en caso de que haya comenzado.

Los interesados podrán recurrir al Supervisor Europeo de Protección de Datos con arreglo al Reglamento (CE) 
n.o 45/2001.

(1) DO L 8 de 12.1.2001, p. 1.
(2) DO L 66 de 6.3.2014, p. 1.
(3) DO L 296 de 21.9.2004, p. 16.
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Anuncio a la atención de determinadas personas sujetas a las medidas restrictivas establecidas en 
la Decisión 2011/235/PESC del Consejo y en el Reglamento (UE) n.o 359/2011 del Consejo 
relativos a las medidas restrictivas dirigidas contra determinadas personas y entidades habida 

cuenta de la situación en Irán

(2018/C 84/03)

La información que figura a continuación se pone en conocimiento de AHMADI- MOQADDAM Esmail (n.o 1), ARAGHI 
(ERAGHI) Abdollah (n.o 3), NAQDI Mohammad-Reza (n.o 9), RADAN Ahmad-Reza (n.o 10), RAJABZADEH Azizollah 
(n.o 11), SAJEDI-NIA Hossein (n.o 12), TAEB Hossein (n.o 13), HADDAD Hassan (n.o 16), MOHSENI-EJEI Gholam-Hossein 
(n.o 21), SHARIFI Malek Adjar (n.o 26), YASAGHI Ali-Akbar (n.o 28), ZANJIREI Mohammad-Ali (n.o 32), ABBASZADEH- 
MESHKINI, Mahmoud (n.o 33), AKBARSHAHI Ali-Reza (n.o 34), AVAEE Seyyed Ali-Reza (n.o 36), HABIBI Mohammad Reza 
(n.o 40), JOKAR Mohammad Saleh (n.o 45), MAHSOULI Sadeq (n.o 48), OMIDI Mehrdad (n.o 50), SALARKIA Mahmoud 
(n.o 51), TALA Hossein (n.o 53), TAMADDON Morteza (n.o 54), ZEBHI Hossein (n.o 55), BAKHTIARI Seyyed Morteza 
(n.o 59), HOSSEINI Dr. Mohammad (n.o 60), MORTAZAVI Seyyed Solat (n.o 69), FAHRADI Ali (n.o 73), RAMEZANI 
Gholamhossein (n.o 75), SARAFRAZ, Mohammad (n.o 82) y la policía cibernética (n.o 1), personas y entidad que figuran 
en el anexo de la Decisión 2011/235/PESC del Consejo (1) y en el anexo I del Reglamento (UE) n.o 359/2011 del 
Consejo (2) relativos a las medidas restrictivas dirigidas contra determinadas personas y entidades habida cuenta de la 
situación en Irán.

El Consejo pretende mantener las medidas restrictivas contra las personas y la entidad antes citadas con nuevas exposi­
ciones de motivos. Por ello se pone en conocimiento de las personas y la entidad citadas que pueden presentar una 
solicitud al Consejo para obtener las nuevas exposiciones de motivos de su designación antes del 13 de marzo de 2018, 
en la siguiente dirección:

Consejo de la Unión Europea
Secretaría General
DG C 1C
Rue de la Loi/Wetstraat 175
1048 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË

Correo electrónico: sanctions@consilium.europa.eu.

Se tendrán en cuenta todas las observaciones recibidas antes del 24 de marzo de 2018 a efectos de la revisión periódica 
del Consejo, de conformidad con el artículo 3 de la Decisión 2011/235/PESC y el artículo 12, apartado 4, del Regla­
mento (UE) n.o 359/2011.

(1) DO L 100 de 14.4.2011, p. 51.
(2) DO L 100 de 14.4.2011, p. 1.
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COMISIÓN EUROPEA

Tipo de cambio del euro (1)

5 de marzo de 2018

(2018/C 84/04)

1 euro =

Moneda Tipo de cambio

USD dólar estadounidense 1,2307

JPY yen japonés 130,02

DKK corona danesa 7,4468

GBP libra esterlina 0,89070

SEK corona sueca 10,1683

CHF franco suizo 1,1549

ISK corona islandesa 123,70

NOK corona noruega 9,6335

BGN leva búlgara 1,9558

CZK corona checa 25,404

HUF forinto húngaro 313,76

PLN esloti polaco 4,1909

RON leu rumano 4,6618

TRY lira turca 4,6939

AUD dólar australiano 1,5887

Moneda Tipo de cambio

CAD dólar canadiense 1,5914
HKD dólar de Hong Kong 9,6398
NZD dólar neozelandés 1,7026
SGD dólar de Singapur 1,6238
KRW won de Corea del Sur 1 328,69
ZAR rand sudafricano 14,6176
CNY yuan renminbi 7,8030
HRK kuna croata 7,4303
IDR rupia indonesia 16 937,51
MYR ringit malayo 4,8059
PHP peso filipino 63,953
RUB rublo ruso 70,2980
THB bat tailandés 38,669
BRL real brasileño 4,0096
MXN peso mexicano 23,2587
INR rupia india 80,1275

(1) Fuente: tipo de cambio de referencia publicado por el Banco Central Europeo.
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AUTORIDAD PARA LOS PARTIDOS POLÍTICOS 
EUROPEOS Y LAS FUNDACIONES POLÍTICAS EUROPEAS

Decisión de la Autoridad para los partidos políticos europeos y las fundaciones políticas europeas

de 14 de septiembre de 2017

por la que se registra al Mouvement pour une Europe des nations et des libertés

(El texto en lengua inglesa es el único auténtico)

(2018/C 84/05)

LA AUTORIDAD PARA LOS PARTIDOS POLÍTICOS EUROPEOS Y LAS FUNDACIONES POLÍTICAS EUROPEAS

Visto el Tratado de Funcionamiento de la Unión Europea,

Visto el Reglamento (UE, Euratom) n.o 1141/2014 del Parlamento Europeo y del Consejo, de 22 de octubre de 2014, 
sobre el estatuto y la financiación de los partidos políticos europeos y las fundaciones políticas europeas (1), y en parti­
cular su artículo 9,

Vista la solicitud presentada por el Mouvement pour une Europe des nations et des libertés,

Considerando lo siguiente:

(1) El 28 de junio de 2017, la Autoridad para los partidos políticos europeos y las fundaciones políticas europeas (la 
«Autoridad») recibió del Mouvement pour une Europe des nations et des libertés (el «solicitante») una solicitud de 
registro como partido político europeo en virtud del artículo 8, apartado 1, del Reglamento (UE, Euratom) 
n.o 1141/2014 (el «Reglamento»).

(2) El 18 de julio de 2017, la Autoridad informó al solicitante telefónicamente, de conformidad con el artículo 9, 
apartado 2, párrafo tercero, del Reglamento (UE, Euratom) n.o 1141/2014, de que la solicitud estaba incompleta 
e indicó los documentos justificativos que aún debía presentar para completarla.

(3) El solicitante presentó un complemento de su solicitud el 25 de julio de 2017.

(4) El 26 de julio de 2017 la Autoridad pidió formalmente al solicitante que presentara la información que seguía 
faltando para completar la solicitud.

(5) El solicitante presentó un nuevo complemento de su solicitud los días 1 de agosto de 2017 y 28 de agosto de 
2017.

(6) El 29 de agosto de 2017 la Autoridad volvió a pedir formalmente al solicitante que presentara la información 
que seguía faltando para completar la solicitud.

(7) Los días 30 de agosto de 2017 y 4 de septiembre de 2017, el solicitante presentó un nuevo complemento de su 
solicitud.

(8) El solicitante presentó documentación que certifica que reúne los requisitos establecidos en el artículo 3 del 
Reglamento (UE, Euratom) n.o 1141/2014 y que demuestra, en particular, que está representado en al menos una 
cuarta parte de los Estados miembros por, al menos, los siguientes diputados al Parlamento Europeo, a los parla­
mentos nacionales o a los parlamentos o asambleas regionales: Jean-François Jalkh (Front national, Francia), 
Harald Vilimsky (Freiheitliche Partei Österreichs, Austria), Gerolf Annemans (Vlaams Belang, Bélgica), que tam­
bién son miembros de los partidos integrados en el solicitante, así como Lorenzo Fontana (Italia), Michał 
Marusik (Polonia), Janice Atkinson (Reino Unido) y Laurenţiu Rebega (Rumanía) que son miembros del solicitante 
directamente.

(9) El solicitante presentó la declaración según el formulario que figura en el anexo del Reglamento (UE, Euratom) 
n.o 1141/2014, y sus estatutos, que contienen las disposiciones previstas en el artículo 4 del mencionado 
Reglamento.

(10) El solicitante presentó otros documentos con arreglo a los artículos 1 y 2 del Reglamento Delegado (UE, 
Euratom) 2015/2401 de la Comisión (2).

(1) DO L 317 de 4.11.2014, p. 1.
(2) Reglamento Delegado (UE, Euratom) 2015/2401 de la Comisión, de 2 de octubre de 2015, sobre el contenido y el funcionamiento del 

Registro de los partidos políticos europeos y las fundaciones políticas europeas (DO L 333 de 19.12.2015, p. 50).
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(11) De conformidad con el artículo 9 del Reglamento (UE, Euratom) n.o 1141/2014, la Autoridad ha examinado la 
solicitud y la documentación que la acompaña, y considera que el solicitante cumple los requisitos de registro 
que establece el artículo 3 de dicho Reglamento, y que los estatutos incluyen las disposiciones previstas en el 
artículo 4 del mencionado Reglamento.

HA ADOPTADO LA PRESENTE DECISIÓN:

Artículo 1

Mediante la presente Decisión se registra al Mouvement pour une Europe des nations et des libertés como partido polí­
tico europeo.

Adquirirá personalidad jurídica europea en la fecha de publicación de la presente Decisión en el Diario Oficial de la 
Unión Europea.

Artículo 2

La presente Decisión surtirá efecto el día de su notificación.

Artículo 3

El destinatario de la presente Decisión es:

Mouvement pour une Europe des nations et des libertés
3, rue de Téhéran
75008 Paris
FRANCE

Hecho en Bruselas, el 14 de septiembre de 2017.

Por la Autoridad para los partidos políticos europeos y las 
fundaciones políticas europeas

El Director

M. ADAM
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ANEXO

STATUTS

Article 1

Constitution et conversion

Il est constitué entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhèreront ultérieurement, une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901 et son décret d’application.

Elle peut se convertir de la personnalité juridique nationale en une personnalité juridique européenne en cas de l’acquisition 
de la personnalité juridique européenne conformément aux conditions exposées dans le règlement (UE/Euratom) 
No 1141/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif au statut et au financement des partis 
politiques européens et des fondations politiques européennes.

Article 2

Dénomination et logo

Elle est dénommée «Mouvement pour une Europe des Nations et des Libertés» en abrégé «MENL».

Le logo de l’association est un aigle bleu en vol. Il est défini à l’ANNEXE 1 des statuts.

Article 3

Objet

L’association rassemble les mouvements politiques, les élus européens, nationaux, régionaux et locaux des États membres de 
l’Union européenne et des États tiers qui adhèrent au programme politique défini dans l’ANNEXE 2. Elle œuvre par tous les 
moyens à la réalisation du présent objet. En particulier, elle peut, sur décision du bureau, s’engager dans la procédure de 
reconnaissance en tant que parti politique au niveau européen conformément au règlement (CE) no 2004/2003 du 
parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 relatif au statut et au financement des partis politiques au niveau 
européen et leurs actes modificatifs.

L’association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indirectement à son but. Elle peut notamment 
prêter son concours et s’intéresser à toute activité similaire à son but. Dans cet objectif elle peut également, de façon 
accessoire, exercer toute activité commerciale, à la condition que les revenus de ces activités soient affectés exclusive­
ment à son but principal.

L’association ne doit pas poursuivre de buts lucratifs.

Article 4

Siège et représentation

Son siège est fixé au 3, rue de Téhéran 75008 Paris 8EME et sera transféré au 75, boulevard Hausmann, 75008 Paris 
8EME le jour de la publication de ce changement au Journal officiel.

Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision du Bureau, cette décision impliquant un changement de statut.

Sa représentation auprès de l’Union européenne est fixée au 14B rue de la Science, 1040 Bruxelles, Belgique

L’administration centrale du MENL se situe à son siège à Paris.

Article 5

Durée

L’association est constituée pour une durée indéterminée.

Article 6.1.

Membres

1. L’association se compose de membres individuels, des partis membres et membres observateurs.

2. Sont membres individuels de l’association les personnes physiques qui, après s’être acquittées de la cotisation fixée 
annuellement par le Bureau, participent au fonctionnement de l’association et à réalisation de son objet.
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3. Sont partis membres de l’association les personnes morales qui après s’être acquittées de la cotisation fixée 
annuellement par le Bureau, participent par leur représentants au fonctionnement de l’association et à réalisation de son 
objet.

Liste de partis membres est définie dans l’ANNEXE 3 de statuts.

4. Sont membres observateurs de l’association les personnes physiques et/ou personnes morales soutient l’association 
à réalisation de son objet sans payer la cotisation.

Article 6.2.

Les droits et les devoirs de membres

1. Les membres individuels participent aux réunions de l’association avec le droit d’expression, le droit d’initiative et le 
droit de vote.

2. Les représentants de partis membres ont le droit d’assister aux réunions auxquelles ils sont invités avec le droit 
d’expression et le droit d’initiative, mais sans droit de vote.

3. Les membres observateurs peuvent assister aux réunions auxquelles ils ont été invités avec le droit d’expression 
mais sans droit d’initiative ni droit de vote.

Article 7

Admission – Radiation des membres

1. L’admission des membres est décidée par le Bureau statuant aux deux tiers. Le refus d’admission n’a pas à être 
motivé.

2. La qualité de membre de l’association se perd par:

— radiation prononcée par le Bureau statuant aux deux tiers de ses membres hormis, le cas échéant, celui qui est 
concerné par ladite radiation, pour défaut de paiement de la cotisation annuelle ou pour tout autre motif grave, 
l’intéressé ayant été préalablement invité à présenter sa défense;

— démission notifiée par lettre recommandée au président de l’association;

— décès pour les personnes physiques ou la dissolution, pour quelle que cause que ce soit pour les personnes morales. 
Les membres fondateurs ne peuvent être radiés.

Article 8

Cotisations – Ressources

1. Les membres de l’association contribuent à sa vie matérielle par le versement d’une cotisation dont le montant est 
fixé chaque année par le Bureau.

2. Les ressources de l’association sont constituées des cotisations annuelles et de toute ressource d’origine publique ou 
privée autorisée par les lois et règlements nationaux et européens en vigueur.

Article 9

Bureau

1. Le Bureau de l’association comprend au moins un président et un trésorier.

Il pourra être complété par adjonction d’un ou plusieurs membres individuels. La demande d’adhésion doit être adressée 
au président et confirmée par le Bureau actuel.

2. La durée des fonctions des membres du Bureau est fixée à deux années, chaque année s’entendant de la période 
comprise entre deux assemblées générales annuelles.

En cas de vacance d’un ou plusieurs postes de membres du Bureau, cet organe pourvoira à leur remplacement en procédant 
à une ou plusieurs nominations à titre provisoire.

Le mandat de membre du Bureau prend fin par la démission, la perte de la qualité de membre de l’association ou la 
révocation prononcée par l’assemblée générale, ladite révocation pouvant intervenir sur incident de séance.

Les fonctions de membre du Bureau sont gratuites.
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Article 10

Réunions et délibérations du Bureau

1. Le Bureau se réunit

— sur convocation du président, chaque fois que celui-ci le juge utile et au moins une fois par an;

— si la réunion est demandée par au moins la moitié des membres du Bureau;

Les convocations sont adressées 15 jours avant la réunion au moins par lettre simple ou par courrier électronique dans 
un délai raisonnable. Elles mentionnent l’ordre du jour de la réunion arrêté par le président ou les membres qui ont 
demandé cette réunion.

2. Quorum: le Bureau peut délibérer si au moins la moitié de ses membres sont présents ou représentés. Le nombre 
de pouvoirs pouvant être détenus par une seule personne est illimité.

3. Sauf dispositions contraires dans les présents statuts le Bureau prend les décisions a' la majorité absolue des 
présents ou représentés.

Article 11

Pouvoirs du Bureau

1. Le Bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l’association, dans les limites de son objet et 
sous réserve des pouvoirs de l’assemblée générale. Il autorise le(s) président(s) à agir en justice. Il désigne le trésorier et 
les éventuels vice-présidents de l’association. Il prend notamment toutes décisions relatives à l’emploi des fonds, à la 
prise à bail des locaux nécessaires à la réalisation de l’objet de l’association, à la gestion du personnel. Le Bureau définit 
les principales orientations de l’association. Il arrête le budget et les comptes annuels de l’association.

2. Le membres de Bureau sous la direction du président et du Trésorier veillent à la transparence de toutes activités 
menées par l’association, en particulier en ce qui concerne la tenue des livres de compte, les comptes et les dons, le 
respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel.

Article 12

Président(s)

1. Un président ou deux co-présidents est (sont) élu(s) à la majorité des membres de l’association avec droit de vote, 
pour une période de deux ans renouvelable. Il(s) dirige(nt) et représente(nt) de plein droit l’association, notamment dans 
tous les actes de représentation administrative, financière et juridique. Il(s) peut (peuvent) déléguer l’exercice de ces 
responsabilités.

2. Tous les actes juridiques passés au nom de l’association, ne relevant pas de la gestion journalière comme décrite 
dans l’article 15.1 ou d’une délégation spéciale de pouvoirs, doivent être signés par le président

Article 13

Trésorier

Le trésorier est nommé par le Bureau pour une période de deux ans. Il est chargé des aspects financiers de la vie de 
l’association. Il veille en particulier à la régularité de la gestion de l’association au regard de la réglementation nationale 
et des obligations que l’association pourrait souscrire auprès des pouvoirs publics nationaux et européens.

Article 14

Assemblées générales

Elles réunissent tous les membres de l’association à jour du paiement de leurs cotisations à la date de la réunion. Chaque 
membre peut se faire représenter par un autre membre de l’association muni d’un pouvoir spécial.

Le nombre de pouvoirs dont peut disposer chaque membre de l’assemblée est illimité. Chaque membre de l’association 
dispose d’une voix et des voix des membres qu’il représente. Les assemblées sont convoquées à l’initiative du président.

La convocation est effectuée par lettre simple ou par courrier électronique contenant l’ordre du jour arrêté par le 
président et adressé à chaque membre de l’association quinze jours à l’avance. L’assemblée ne peut délibérer que sur les 
questions inscrites à l’ordre du jour. Il est établi une feuille de présence émargée par les membres de l’assemblée en 
entrant en séance et certifiée par le président et le secrétaire de l’assemblée.
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Quorum: l’assemblée délibère valablement quel que soit le nombre de ses membres présents ou représentés.

Sauf dispositions contraires dans les présents statuts l’Assemblée générale prend les décisions a' la majorité absolue des 
présents ou représentés.

Les procès-verbaux sont retranscrits, sans blanc ni rature, dans l’ordre chronologique sur le registre des délibérations de 
l’association.

Article 15.1.

Secretariat et gestion journalière

Le Secretariat est en charge de la gestion journalière de l’association, y compris la représentation de l’association, dans 
les limites de la gestion journalière.

Le secrétariat est dirigé par le secrétaire général et peut être composé de plusieurs membres sous la responsabilité directe 
du secrétaire général.

Cette gestion journalière inclut, entre autres:

— la gestion du secrétariat général et la mise en œuvre des décisions prises par le Bureau et Assemblées générales;

— la coordination entre les membres individuels, les secrétariats généraux des partis membres, les membres observatoires 
et le secrétariat général du Groupe ENL au Parlement européen;

— la préparation, en accord avec le président, des ordres du jour des réunions des organes, la supervision de la convocation 
des réunions, leur préparation et la rédaction des procès-verbaux;

— la vérification des documents relatifs a' toutes les demandes d’activité qui engage l’association financièrement et 
politiquement

— il est en lien direct avec l’exécutif: président et trésorier

Article 15.2.

Secrétaire générale et coordinateur

Le Secretariat est dirigé par le secrétaire général choisi par le Bureau sous recommandation du président.

Le secrétaire général peut assister à toutes réunions des organes de l’association sans droit de vote. Il est élu pour une période 
de 5 ans renouvelable indéfiniment. Il peut déléguer l’exercice de ses responsabilités pour une période déterminée.

La poste de secrétaire général peut être rémunérée.

Le secrétaire général avec l’accord du président peut être assisté dans ses taches par une équipe composant le Secrétariat. 
Il gère en toute autonomie cette équipe dont il est le responsable hiérarchique.

Article 16

Comptes annuelles

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Au plus tard dans les cinq mois qui suivent la fin de l’exercice, le Secretariat présente au Bureau pour l’acceptation les 
états financiers annuels et les notes d’accompagnement, qui couvrent les recettes et les dépenses, ainsi que l’actif et le 
passif de début et de fin d’exercice, conformément au droit applicable.

Les états financiers, les notes d’accompagnement et les comptes sont vérifiés et préparés par un expert-comptable 
indépendant.

Les documents acceptés par le Bureau sont signés par le président.
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Article 17

Dissolution

En cas de dissolution de l’association pour quelque cause que ce soit, décidée à la majorité absolue par l’assemblée 
générale après accord des membres du Bureau, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs chargé des 
opérations de liquidation. Lors de la clôture de la liquidation, l’assemblée se prononce sur la dévolution de l’actif net.

Article 18

Règlement intérieur

Le Bureau peut établir un règlement intérieur ayant pour objet de préciser et compléter les règles de fonctionnement de 
l’association.

Article 19

Modification des statuts

Toute modification des présents statuts doit être approuvée par au moins deux tiers des membres du Bureau présents.

Article 20

Fondation politique européenne affiliée

L’Association pour la Fondation pour une Europe des Nations et des Libertés, en abrégé «FENL» est la fondation politique 
européenne officielle du Mouvement pour une Europe des Nations et des Libertés, qui soutien et complète les objectifs 
décrits dans l’Article 3 par observation, analyse et contribution au débat.

Fait à Strasbourg le 14 juin 2017.

Jean François JALKH,

Président
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Annexe 1

Logo
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Annexe 2

Programme politique

1. Respect du principe de Démocratie

Le MENL et ses membres basent leur projet politique en conformité avec les principes démocratiques et avec la charte 
des droits fondamentaux et rejettent de ce fait toute affiliation passée ou présente, toute connexion ou sympathie pour 
tout projet autoritaire ou totalitaire.

2. Souveraineté

Le MENL est convaincu que la souveraineté des États et des peuples, en s’appuyant sur la coopération entre les nations, 
est une solution. Elle rejette donc toute politique visant à créer un Super-État ou tout modèle supranational. L’opposition 
à tout transfert de souveraineté nationale à des instances supranationales et/ou des institutions européennes est l’un des 
principes fondamentaux qui unissent les membres du MENL.

3. Identité

Les partis et les Députés européens du MENL fondent leur alliance politique sur la préservation de l’identité des peuples 
et des nations d’Europe, en conformité avec les caractéristiques spécifiques de chaque peuple. Le droit de contrôler et de 
réguler l’immigration est donc un principe fondamental partagé par les membres du MENL.

4. Spécificité

Les membres du MENL reconnaissent les droit de chacun à défendre leurs modèles économiques, sociaux, culturelles et 
territoriaux spécifiques et uniques en Europe. Le MENL cherche à préserver la diversité des projets politiques de ses 
membres.

5. Libertés

Les membres du MENL fondent leur mouvement politique sur la défense des libertés individuelles et mettant l’accent sur 
l’importance particulière de la protection de la liberté d’expression parmi lesquels la liberté numérique est aujourd’hui de 
plus en plus menacé.

6. La culture comme base de l’action politique

Le MENL considère que la culture est l’essence même de toute action politique, et que seul une pédagogie culturelle et 
scientifique peut permettre de développer une conscience politique chez le citoyen.
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Annexe 3

Liste des partis membres

1. Freiheitliche Partei Österreichs - FPÖ - Autriche

2. Front National – FN - France

3. Svoboda a přímá demokracie – SPD - République tchèque

4. Vlaams Belang – VB – Belgique (Flandre)
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V

(Anuncios)

PROCEDIMIENTOS RELATIVOS A LA APLICACIÓN DE LA POLÍTICA DE 
COMPETENCIA

COMISIÓN EUROPEA

Notificación previa de una concentración

(Asunto M.8784 — Frankfurter Leben Holding/Pro bAV Pensionskasse)

Asunto que podría ser tramitado conforme al procedimiento simplificado

(Texto pertinente a efectos del EEE)

(2018/C 84/06)

1. El 23 de febrero de 2018, la Comisión recibió la notificación de un proyecto de concentración de conformidad con 
lo dispuesto en el artículo 4 del Reglamento (CE) n.o 139/2004 del Consejo (1).

La presente notificación se refiere a las siguientes empresas:

— Frankfurter Leben Holding GmbH & Co. KG y Fráncfort am Main («FL Group Holding», Alemania), controlada por 
Fosun International Holdings Ltd («Fosun», Islas Vírgenes Británicas),

— Pro bAV Pensionskasse AG («PPAG», Alemania).

FL Group Holding adquiere, a tenor de lo dispuesto en el artículo 3, apartado 1, letra b), del Reglamento de concentra­
ciones, el control de la totalidad de PPAG.

La concentración se realiza mediante la adquisición de acciones.

2. Las actividades comerciales de las empresas mencionadas son:

— Fosun: grupo de inversión dedicado a los seguros, inversiones y gestión de patrimonios y sectores financieros inno­
vadores, así como a los sectores de la salud, turismo y espectáculos, bienes inmuebles y recursos naturales.

— FL Group Holding: especializado en la adquisición y administración de carteras de seguros de vida y empresas de 
seguros de vida.

— PPAG: dedicada al sector de los seguros de pensiones en Alemania.

3. Tras un examen preliminar, la Comisión considera que la operación notificada podría entrar en el ámbito de aplica­
ción del Reglamento de concentraciones. No obstante, se reserva su decisión definitiva al respecto.

Con arreglo a la Comunicación de la Comisión sobre el procedimiento simplificado para tramitar determinadas concen­
traciones en virtud del Reglamento (CE) n.o 139/2004 del Consejo (2), el presente asunto podría ser tramitado conforme 
al procedimiento simplificado establecido en dicha Comunicación.

4. La Comisión invita a los terceros interesados a que le presenten sus posibles observaciones sobre la operación 
propuesta.

Las observaciones deberán obrar en poder de la Comisión en un plazo máximo de diez días a partir de la fecha de la 
presente publicación, indicando siempre la siguiente referencia:

M.8784 — Frankfurter Leben Holding/Pro bAV Pensionskasse

(1) DO L 24 de 29.1.2004, p. 1 («Reglamento de concentraciones»).
(2) DO C 366 de 14.12.2013, p. 5.
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Las observaciones podrán enviarse a la Comisión por correo electrónico, fax o correo postal a la siguiente dirección:

Correo electrónico: COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu

Fax +32 22964301

Dirección postal:

Comisión Europea
Dirección General de Competencia
Registro de Concentraciones
1049 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË
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